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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS, 

A l’heure où d’aucuns se plaignent d’une dispersion des valeurs fondamentales de notre 
société, du manque de respect à l’égard d’autrui ou même d’inégalités entre les uns et les 
autres, il me semble important de rappeler les valeurs fondamentales de notre République. 

En 1789, lors de la rédaction de la Constitution Française, trois mots ont résumé la base 
de notre société française : Liberté, Égalité et Fraternité. 

Ces trois mots, lourds de sens, marquent également toutes les décisions issues de notre 
système démocratique. Sans que personne ne nous la rappelle, cette devise nous accompagne 
au plus profond de nos actes et de nous-même. 

Pour marquer l’adhésion à cette devise de la République, les bâtiments communaux 
l’arboraient sur leurs façades. Ce n’est que durant la deuxième guerre mondiale, sous 
l’occupation, que cette devise a été supprimée pour certains bâtiments. 

Cette devise représente une chance pour notre pays, et rappeler notre attachement à ces 
valeurs de la République est un symbole fort pour notre société. 

Il est par conséquent proposé de rendre obligatoire l’affichage de cette devise sur les 
façades des mairies de France. 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article unique 

  L’inscription de la devise de la République, « Liberté, Égalité, Fraternité » est obligatoire 
sur les façades des mairies de France. 
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